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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE  PORTANT FIXATION POUR 2024 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE 

PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

E.P.D.A.H.A.A. - 620031039 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES LONGS CHAMPS - 620101469 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD COM L'ATREBATE - 620009308 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE L'ELAN - 620019463 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LA PETITE MONTAGNE - 620027524 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD D'ISBERGUES - 620031062 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD du littoral - 620033100 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME JEAN MERMOZ - 620101162 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LA PASERELLE - 620101220 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME MARC HENRI DARRAS - 620101246 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES SAULES - 620101824 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME MONT SOLEIL - 620101840 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME BOIS DE MALANNOY - 620102905 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES MARMOUSETS - 620105379 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME EOLIA - 620108506 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES VERTS TILLEULS - 620111484 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME RAYMOND DUFAY - 620111567 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

VU  le Code de la Sécurité Sociale ; 

VU  la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 2024 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

VU  l’arrêté ministériel du 16/05/2024 publié au Journal Officiel du 17/05/2024 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2024 l’objectif global de 

dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant 

de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

VU  la décision du 22/05/2024 publiée au Journal Officiel du 24/05/2024 relative aux dotations régionales 

limitatives 2024 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2024 ; 
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VU  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de Directeur 

Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur de l’offre médico-

sociale en date du 18/09/2024 ; 

VU  le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 02/01/2017, prenant effet au 01/01/2017 ; 

 

DECIDE 

 

Article 1er  Au titre de 2024, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-sociaux 

financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée E.P.D.A.H.A.A. (620031039), a été fixée 

à 28 102 339,82 €, dont 103 794,41, € à titre non reconductible. 

 

-personnes handicapées : 28 102 339,82 € (dont 28 102 339,82 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

620009308 0,00 0,00 868 889,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620019463 0,00 0,00 2 057 706,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620027524 0,00 2 648 484,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620031062 0,00 0,00 419 909,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620033100 0,00 0,00 315 205,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101162 0,00 1 057 382,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101220 0,00 1 195 957,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101246  0,00 1 853 660,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101469  0,00 1 783 904,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101824  0,00 1 261 023,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101840  0,00 1 478 010,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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620102905  4 285 081,74 460 822,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620105379  0,00 1 164 124,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620108506  0,00 3 508 314,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620111484  0,00 1 986 699,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620111567 0,00 1 757 163,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

620009308 0,00 0,00 172,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620019463 0,00 0,00 113,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620027524 0,00 180,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620031062 0,00 0,00 166,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620033100 0,00 0,00 113,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101162 0,00 100,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101220 0,00 94,92 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101246  0,00 98,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101469  0,00 94,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101824  0,00 100,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101840  0,00 103,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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620102905  192,46 219,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620105379  0,00 100,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620108506  0,00 109,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620111484  0,00 145,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620111567 0,00 111,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à            

2 341 861,67 € (dont 2 341 861,67 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2  A compter du 1er janvier 2025, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 

commune s’élève, à titre transitoire, à 28 883 376,33 €. Elle se répartit de la manière suivante, les 

prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

- personnes handicapées : 28 883 376,33 € (dont 28 883 376,33 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

620009308 0,00 0,00 1 013 993,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620019463 0,00 0,00 2 057 706,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620027524 0,00 2 683 272,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620031062 0,00 0,00 421 349,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620033100 0,00 0,00 315 205,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101162 0,00 1 054 350,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101220 0,00 1 192 362,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101246  0,00 1 851 833,58 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101469  0,00 1 792 326,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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620101824  0,00 1 261 023,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101840  0,00 1 705 984,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620102905  4 706 541,78 460 822,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620105379  0,00 1 162 821,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620108506  0,00 3 503 337,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620111484  0,00 1 953 862,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620111567 0,00 1 746 581,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

620009308 0,00 0,00 201,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620019463 0,00 0,00 113,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620027524 0,00 182,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620031062 0,00 0,00 167,20 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620033100 0,00 0,00 113,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101162 0,00 100,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101220 0,00 94,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101246  0,00 97,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101469  0,00 94,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101824  0,00 100,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620101840  0,00 119,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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620102905  211,39 219,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620105379  0,00 100,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620108506  0,00 109,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620111484  0,00 143,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

620111567 0,00 110,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à         

2 406 948,03 € (dont 2 406 948,03 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3  Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, rue du Haut Bourgeois, NANCY, 54035 

dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou,pour les personnes auxquelles elle sera 

notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5  Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (E.P.D.A.H.A.A. : 620031039) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lille, le 12 novembre 2024 
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DECISION PORTANT EXTENSION DE LA MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE (MAS) « LES ROSEAUX » SITUEE 
A CUISE LA MOTTE ET GEREE PAR L’ASSOCIATION ARCHE OISE

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9, R.313-9, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 
des Hauts-de-France (ARS) – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de la Région Hauts-de-France 
2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 septembre 2024 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la circulaire N° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 concernant la mise en 
œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Vu la décision du 06 janvier 2017 relative au renouvellement de la maison d’accueil spécialisée (MAS) 
située à Cuise la Motte, gérée par l’association Arche Oise et portant la capacité totale à 15 places ;

Vu la demande d’extension de la MAS « Les Roseaux » située à Cuise la Motte déposée par l’association 
Arche Oise le 11 septembre 2024 ; 

Considérant que ce projet s’inscrit dans le cadre du déploiement dans la région des Hauts de France du 
plan national de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à 
destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;

Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations octroyées par la CNSA ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 
le Projet Régional de Santé 2018-2028 ;

Considérant que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le CASF et 
prévoit les démarches d'évaluation et les systèmes d'information respectivement prévus aux articles 
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L.312-8 et L.312-9 du CASF ;

Considérant que le projet d’extension constitue une extension non importante, dont l’autorisation ne 
nécessite pas la mise en œuvre de la procédure d’appel à projets mentionnée à l’article L. 313-1-1 du code 
de l’action sociale et des familles ;

DECIDE

Article 1 : L’association Arche Oise est autorisée à étendre la capacité de la MAS « Les Roseaux » située à 
Cuise la Motte, par une extension de 1 place, à compter de la date de la présente décision. 

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 15 places à 16 places, réparties de la manière suivante :

12 places en hébergement permanent,-
4 places en accueil de jour.-

Les bénéficiaires sont des adultes présentant des troubles du spectre autistique.

Article 2 : Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS):

Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600007538-
Numéro de l’établissement principal (ET) : 600106371-

Article 3 : En application de l'article L.313-5 du code de l’action sociale et des familles, la durée de validité 
de l’autorisation n’est pas prolongée.  

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission d’une 
déclaration sur l’honneur attestant de la conformité de l’établissement aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement. 

Article 5 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité compétente, conformément à l’article L.313-
1 du code de l’action sociale et des familles. En vertu de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente.

Article 6 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification.

Article 7 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de réception au 
représentant légal de l’Association Arche Oise – 8 rue du Four Saint-Jacques – 60200 COMPIEGNE.

Article 8 : Le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont copie 
sera adressée à :

Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise,-
Monsieur le maire de Cuise la Motte.-

    A Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,
 

07/11/2024
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDTM du Nord 
Service économie agricole 
 
Réf.: 2024-59-0302 
Réf  DRAAF: 294 

 
 

EARL DU CORNET 
Monsieur Thierry DUPUIS 
64 rue du cornet 
59320 ERQUINGHEM LE SEC 
 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

Préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et                        
R. 331-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de                                      
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de                   
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations             
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de                
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DU CORNET représentée                   
par monsieur Thierry DUPUIS dont le siège d’exploitation se situe à ERQUINGHEM LE SEC pour une                             
superficie de 2,8627 hectares (ha), enregistrée complète le 9 septembre 2024 ; 
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par l’EARL DU HEL représentée par 
madame, messieurs Martine, Nicolas, Mickaël et Alexandre DECHERF dont le siège d’exploitation se situe 
à COMINES pour une superficie totale de 25,6156 ha, enregistrée complète le 24 mai 2024 dont le délai 
d’instruction est porté au 25 novembre 2024 ; 
 
Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées AL47, AL49, AL50, AL176, AL51, 
AL170, AL168 sises sur le territoire de la commune de SEQUEDIN pour une superficie de 2,8627 ha ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 17 octobre 2024 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 2,8627 ha ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 31 juillet 2024 ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL DU CORNET est successive à la demande de l’EARL DU HEL ; 
 
Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL DU CORNET consiste en l’agrandissement de son exploitation, 
par la reprise d’une superficie de 2,8627 ha ; 
 
Considérant que l’EARL DU CORNET est constituée d’un associé exploitant et d’une conjointe                             
collaboratrice ayant des revenus extra-agricoles, soit 1,66 UTAc,p=0,8 définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que l’EARL DU CORNET met actuellement en valeur une surface de 105,4800 ha ; 
 
Considérant que l’EARL DU CORNET souhaite mettre en valeur une surface de 108,3427 ha soit 65,4346 
ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur 
à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que l’EARL DU CORNET relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL DU HEL consiste en l’agrandissement de son exploitation par la 
reprise d’une superficie de 25,6156 ha ; 
 
Considérant que l’EARL DU HEL est composée de quatre associés exploitants ayant des revenus extra-
agricoles inférieurs au SMIC et de deux salariés en CDI à temps plein depuis plus de 6 mois au jour de 
dépôt de la demande soit 5,6 TAc,p=0,8 (unités de travail annuelles corrigées pondérées) définies à                        
l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que l’EARL DU HEL met actuellement en valeur une surface de 186,0700 ha ; 
 
Considérant que l’EARL DU HEL souhaite mettre en valeur une surface de 211,6856 ha soit 37,8010 
ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est inférieur 
à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de l’EARL DU HEL relève du 1er rang de priorité, défini à l’article 3 du SDREA 
susvisé ; 
 
Considérant que les demandes de l’EARL DU HEL et de l’EARL DU CORNET relèvent du même rang de 
priorité ; 
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Considérant que dans le cas de demandes successives, le préfet peut accorder successivement deux 
autorisations d’exploiter de mêmes terres, à condition que la seconde autorisation soit accordée à un 
exploitant relevant d’un même rang de priorité ou plus prioritaire (CE. 22 mars 1999, Craquelin, N° 
171438) ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région     Hauts-
de-France ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er 
 
L’EARL DU CORNET est autorisée à exploiter les parcelles AL47, AL49, AL50, AL176, AL51, AL170, AL168  
sises sur le territoire de la commune de SEQUEDIN pour une superficie de 2,8627 ha, provenant de 
l’exploitation de l’EARL VERHAEGHE LHEUREUX représentée par monsieur Eric VERHAEGHE à 
SEQUEDIN. 
 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site              www.te-
lerecours.fr. 
 
Article 3 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région                             
Hauts-de-France. 

 
 

      Fait à Amiens, le 8 novembre 2024 
 

Pour le préfet, par subdélégation 
Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises 
 
 
 
 

       Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDTM du Nord 
Service économie agricole 
 
Réf.: 2024-59-0259 
Réf  DRAAF : 295 

 
 

 
SCEA TERRIER PERE ET FILS 
Messieurs Eric, Olivier et Vincent TERRIER 
Section de l’Appetyt 
59270 BAILLEUL 

 

 
Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
Le préfet de la Région Hauts-de-France, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

Préfet du Nord, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 
et suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de                
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de    dé-
fense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations                
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de                
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA TERRIER PERE ET FILS                      
représentée par messieurs Eric, Olivier et Vincent TERRIER dont le siège d’exploitation se situe à                            
BAILLEUL pour les parcelles cadastrées ZC282 et ZB224 sises sur le territoire de la commune de     
BOESCHEPE d’une superficie totale de 1,6151 hectares (ha), enregistrée complète le 03 juillet 2024 ; 
 
Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA TERRIER PERE ET 
FILS en date du 25 septembre 2024, portant le délai de fin d’instruction au 04 janvier 2025 ; 
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Vu que les parcelles, objets de la demande, ne sont pas libres d’occupation au jour de la demande, 
qu’elles sont actuellement mises en valeur par monsieur Michiel DERYCKE, preneur en place ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 17 octobre 2024 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 1,6151 ha demandée par la SCEA TERRIER PERE ET FILS ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 18 septembre 2024 ; 
 
Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L.331-3 du CRPM, de mettre en œuvre l’ordre 
de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA TERRIER PERE ET FILS consiste en l’agrandissement de son 
exploitation par la reprise d’une superficie de 1,6151 ha ; 
 
Considérant que la SCEA TERRIER PERE ET FILS est composée de trois associés exploitants, soit 3 UTAc,p=0,8 
(unités de travail annuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la SCEA TERRIER PERE ET FILS met actuellement en valeur une surface de 106,8600 ha ; 
 
Considérant que la SCEA TERRIER PERE ET FILS souhaite mettre en valeur une surface de 108,4751 ha soit 
36,1584 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA TERRIER PERE ET FILS relève du 1er rang de priorité, défini à            
l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que monsieur Michiel DERYCKE est exploitant individuel, soit 1 UTAc,p=0,8  (unité de travail 
annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que monsieur Michiel DERYCKE met en valeur une surface de 70,8600 ha soit 70,8600 
ha/UTAc,p=0,8,dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est compris 
entre 1 à 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la situation de monsieur Michiel DERYCKE relève du 2ème rang de priorité, défini à     l’ar-
ticle 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA TERRIER PERE ET FILS est, par conséquent, prioritaire par 
rapport à la situation de monsieur Michiel DERYCKE preneur en place ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région     Hauts-
de-France ; 
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ARRÊTE 

 

 

Article 1er 

 
La SCEA TERRIER PERE ET FILS est autorisée à exploiter les parcelles ZC282 et ZB224 sises sur le territoire 
de la commune de BOESCHEPE pour une superficie totale de 1,6151 ha, provenant de l’exploitation de 
monsieur Michiel DERYCKE à POPERINGE (BELGIQUE). 
 
 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées. 

- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telere-
cours.fr. 

 

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région Hauts-de-
France. 

 
 
            Fait à Amiens, le 8 novembre 2024 
 
 Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises 
 
 
 

  Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDTM du Nord 
Service économie agricole 
 
Réf.: 2024-59-0187 
Réf  DRAAF: 296 

 
 

Monsieur Étienne ALEXANDER 
16 route de Saint Pierre Brouck 
59630 CAPPELLE BROUCK 

 
Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite, 
 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 
et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de                    
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de              
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations                 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de                 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 
 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Étienne ALEXANDER dont le 
siège d’exploitation se situe à CAPPELLE BROUCK pour une superficie de 30,1685 hectares (ha),                   
enregistrée complète le 5 septembre 2024 ; 
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA PIERRE ALEXANDER                                  
représentée par madame et monsieur Valérie et Pierre ALEXANDER dont le siège d‘exploitation se situe 
à CAPPELLE BROUCK pour une superficie de 96,6037 ha, enregistrée complète le 12 mars 2024 ; 
 
Vu que les deux demandes sont concurrentes sur les parcelles cadastrées AH026, AH115, AH116, AH121, 
AH122, AH123, AH136, AH251, AH360, AH114, BE97, B1081, A658 sise sur le territoire des communes de 
OYE PLAGE (62), CAPPELLE BROUCK et SAINT PIERRE BROUCK pour une superficie de 30,1685 ha ; 
 
Vu l’avis de la CDOA en date du 17 octobre 2024 ; 
 
Considérant la surface sollicitée de 30,1685 ha ; 
 
Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 22 mai 2024 ; 
 
Considérant que la demande de monsieur Étienne ALEXANDER est successive à la demande de la SCEA 
PIERRE ALEXANDER ; 
 
Considérant de ce fait qu’il y a lieu, conformément à l’article L. 331-3 du CRPM, de mettre en œuvre 
l’ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de monsieur Étienne ALEXANDER consiste en l’agrandissement de son 
exploitation, par la reprise d’une superficie de 30,1685 ha ; 
 
Considérant que monsieur Étienne ALEXANDER est exploitant individuel, soit 1 UTAc,p=0,8  (unité de         tra-
vail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que monsieur Étienne ALEXANDER met actuellement en valeur une surface de 49,9600 ha ; 
 
Considérant que monsieur Étienne ALEXANDER souhaite mettre en valeur une surface de 80,1285 ha soit 
80,1285 ha/UTAc,p=0,8,dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
compris entre 1 et 1,5 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de monsieur Étienne ALEXANDER relève du 2ème rang de priorité, défini à 
l’article 3 du SDREA susvisé ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA PIERRE ALEXANDER consiste en l’installation en tant                      
qu’associé exploitant de monsieur Pierre ALEXANDER avec apport de surfaces par la reprise d’une                     
superficie de 60,7389 ha ; 
 
Considérant que la SCEA PIERRE ALEXANDER est composée de 2 associés exploitants ayant des revenus 
extra-agricoles pour l’un d’entre eux inférieurs au SMIC, soit 1,61 UTAc,p=0,8 définies à l’article 1 du SDREA 
susvisé après prise en compte de la pluriactivité de madame Valérie ALEXANDER ; 
 
Considérant que la SCEA PIERRE ALEXANDER met actuellement en valeur une surface de 35,8648 ha ; 
 
Considérant que la SCEA PIERRE ALEXANDER souhaite mettre en valeur une surface de 96,6037 ha soit 
59,9963 ha/UTAc,p=0,8, dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du SDREA est 
inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ; 
 
Considérant que la demande de la SCEA PIERRE ALEXANDER relève du 1er rang de priorité, défini à                     
l’article 3 du SDREA susvisé ; 
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Considérant que la demande de monsieur Étienne ALEXANDER n’est, par conséquent, pas prioritaire par 
rapport à la demande de la SCEA PIERRE ALEXANDER ; 
 
Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région     Hauts-
de-France ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1er 
 
Monsieur Étienne ALEXANDER n’est pas autorisé à exploiter les parcelles AH026, AH115, AH116, AH121, 
AH122, AH123, AH136, AH251, AH360, AH114, BE97, B1081, A658 sises sur le territoire des communes de 
OYE PLAGE (62), CAPPELLE BROUCK et SAINT PIERRE BROUCK pour une superficie de 30,1685 ha, 
provenant de l’exploitation du GAEC ALEXANDER de CAPPELLE BROUCK. 
 
Article 2 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre 
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en 
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai 
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception 
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site              www.te-
lerecours.fr. 
 
 
Article 3 
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de 
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région                                
Hauts-de-France. 

 
 
 

Fait à Amiens, le 8 novembre 2024 

 
Pour le préfet, par subdélégation 

Le chef du service régional de la performance 
économique et environnementale des entreprises 

 
 
 

       Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais 
Service économie agricole 
 
Réf.: SEA/SP/62-24398 
Réf DRAAF : 300 

 

Monsieur DELMOTTE Marc 
29 rue de Bracquencourt 
62530 HERSIN-COUPIGNY 

 
Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

Préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de                 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de                
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations              
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de                
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par monsieur DELMOTTE Marc à HERSIN-COUPIGNY 
enregistré le 28 août 2024 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ; 
 
Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er  
 
Le délai d’instruction de la demande de monsieur DELMOTTE Marc à HERSIN-COUPIGNY enregistré le 
28 août 2024 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement. 
 
 
Article 2  
 
L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du                             
01 mars 2025. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en 
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un 
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri-
culture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux 
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
 
 
Article 4  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des 
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont                     
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
          Fait à Amiens, le 8 novembre 2024 
 
   Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 
 
 
 

  Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais 
Service économie agricole 
 
Réf.: SEA/SP/62-24341 
Réf DRAAF : 299 

 

EARL DU MARAIS 
monsieur POHIER Sébastien 
65 rue du Puchelart – Le Marais 
62650 BEZINGHEM 

 
Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

Préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de                 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de                
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations              
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de                
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par L’EARL DU MARAIS représentée par monsieur 
POHIER Sébastien à BEZINGHEM enregistré le 26 juillet 2024 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ; 
 
Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er  
 
Le délai d’instruction de la demande de L’EARL DU MARAIS représentée par monsieur POHIER Sébastien 
à BEZINGHEM enregistré le 26 juillet 2024 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement. 
 
 
Article 2  
 
L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du                             
27 janvier 2025. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en 
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un 
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de     
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de 
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
 
 
Article 4  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des 
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont                     
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
                Fait à Amiens, le 8 novembre 2024 
 
   Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la performance économique 

            et environnementale des entreprises 
 
 
 

  Sylvain BRESSON 
 
 

DRAAF - R32-2024-11-08-00008 - EARL DU MARAIS - Prolongation 82



DRAAF

R32-2024-11-08-00009

HEMBERT Jean-François - Prolongation

DRAAF - R32-2024-11-08-00009 - HEMBERT Jean-François - Prolongation 83



Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France 
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50 
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr 

 
1/2 

 

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais 
Service économie agricole 
 
Réf.: SEA/SP/62-24330 
Réf DRAAF : 297 

 

Monsieur HEMBERT Jean-François 
39 rue de Monocove 
62370 NORTKERQUE 

 
Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

Préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de                 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de                
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations              
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de                
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par monsieur HEMBERT Jean-François NORTKERQUE 
enregistré le 24 août 2024 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ; 
 
Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er  
 
Le délai d’instruction de la demande de monsieur HEMBERT Jean-François NORTKERQUE enregistré le 24 
août 2024 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement. 
 
 
Article 2  
 
L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du                             
25 février 2025. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en 
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un 
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri-
culture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux 
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
 
 
Article 4  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des 
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont                     
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
          Fait à Amiens, le 8 novembre 2024 
 
   Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la performance économique 

et environnementale des entreprises 
 
 
 

  Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais 
Service économie agricole 
 
Réf.: SEA/SP/62-24342 
Réf DRAAF : 298 

 

Madame HERTAULT Noémie 
2 lieu dit la Falemprise 
62650 ALETTE 

 
Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

Préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de                 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de                
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations              
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de                
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par monsieur HERTAULT Noémie à ALETTE enregistré 
le 26 juillet 2024 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ; 
 
Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er  
 
Le délai d’instruction de la demande de monsieur HERTAULT Noémie à ALETTE enregistré le 26 juillet 
2024 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement. 
 
 
Article 2  
 
L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du                             
27 janvier 2024 2025. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en 
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un 
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri-
culture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux 
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
 
 
Article 4  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des 
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont                     
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
                            Fait à Amiens, le 8 novembre 2024 
 
   Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la performance économique 

         et environnementale des entreprises 
 
 
 

  Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDTM du Nord 
Service économie agricole 
 
Réf.: 2024-59-0353 
Réf DRAAF: 302 

 
 

 
 
 

SCEA DE L’ENCLAVE 
Madame Lucie FOVEZ-LAUDE-DUBUS 
10 rue de Demicourt 
62147 HERMIES 
 

 
 

Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter 
 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

Préfet du Nord, 

chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de          
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de                      
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations      
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de      
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

 
Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 
septembre 2024; 
 
Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SCEA DE L’ENCLAVE représentée par Madame 
Lucie FOVEZ-LAUDE-DUBUS enregistrée complète le 6 septembre 2024 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d'examiner l'ensemble des candidatures ; 
 
Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Hauts-de-France : 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1er  
 
Le délai d’instruction de la demande de la SCEA DE L’ENCLAVE enregistrée complète le 6 septembre 
2024 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement. 
 
 
Article 2  
 
L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du                          
7 mars 2025. 
 
 
Article 3 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification directement auprès 
du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre 
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en 
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un 
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de 
deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
 
 
Article 4  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des Hauts-de-France et 
le directeur départemental des territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
              Fait à Amiens, le 8 novembre 2024 

 
                Pour le préfet, par subdélégation, 
      Le chef du service régional de la performance économique 
            et environnementale des entreprises 
 
 
 
               Sylvain BRESSON 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

 
 
 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur : 
DDT(M) du Pas-de-Calais 
Service économie agricole 
 
Réf.: SEA/SP/62-24297 
Réf DRAAF : 301 

 

Monsieur TAVERNE François 
185 rue de Raminghem 
62890 AUDREHEM 

 
Décision de prolongation d’une demande d’autorisation d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

Préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
 
Vu le Code rural et de la pêche maritime et en particulier l’article R. 331-6 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de                 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de                
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations              
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de                
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature de certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 18 septembre 2024 ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par monsieur TAVERNE François à AUDREHEM enre-
gistré le 13 août 2024 ; 
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Considérant la nécessité de recenser et d’examiner l’ensemble des candidatures ; 
 
Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt : 
 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1er  
 
Le délai d’instruction de la demande de monsieur TAVERNE François à AUDREHEM enregistré le 13 août 
2024 est porté à 6 mois à compter de la date d’enregistrement. 
 
 
Article 2  
 
L’autorisation d’exploiter sera réputée acquise si aucune décision n’a été notifiée à la date du                             
14 février 2025. 
 
 
Article 3 
 
La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement 
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place 
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en 
déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un 
recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agri-
culture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de réponse dans un délai de deux 
mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal 
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
 
 
Article 4  
 
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région des 
Hauts-de-France et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont                     
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
                Fait à Amiens, le 8 novembre 2024 
 
   Pour le préfet, par subdélégation, 
 Le chef du service régional de la performance économique 

         et environnementale des entreprises 
 
 
 

  Sylvain BRESSON 
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